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Numero de dossier : CT-2008-003 
Numero du document du Greffe : 0012 

TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

EN MATIERE DE-la Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-34 et 
ses modifications, et des Reg/es du Tribunal de la concurrence, 
DORS/94-290; · 

ET EN MATll~RE D'UNE demande en vertu de !'article 103.1 de la 
L.oi sur la concurrence par Nadeau Ferme Avicole Umitee pour 
obtenir la permission de presenter une demande aux termes de 
!'article 75 de la Loi sur la concurrence concernant une allegation de 
refus de vendre de la part de Groupe Dynaco, Cooperative 
Agroalimentaire et al. 

ENTRE: 

NADEAU FERME AVICOLE LIMITEE 

Demanderesse 

ET 

GROUPE WESTCO INC ET GROUPE DYNACO, COOPERATIVE 
AGROALIMENTAi°RE ET VOLAILLES ACADIA S.E.C. ET 

VOLAILLES ACADIA INC. 

Defenderesses 

REPRESENTATIONS ECRITES DES DEFENDERESSES VOLAILLES ACADIA S.E.C. ET 
VOLAILLES ACADIA INC_ RELATIVEMENT A LA DEMANDE DE PERMISSION DE LA 

DEMANOERESS~----N~Ef~ff!JJ)E~b'AR'JlCb£-1.03.-1" .. t;>~~W/:StJR-=&A.£GNGIJRRENC&- ---•-

Me Pierre Beaudoin 
Me Valerie Belle-Isle 

Lavery, de Billy s.e.n.c.r.I. 
925, Grande Allee ouest, bureau 500 
Quebec (Quebec) 
G1S 1C1 

Procureurs des defenderesses 
Volailles Acadia S.E.C. et Volailles Acadia inc •. 
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A: Registraire 
Tribunal de la concurrence 
L'edifice Thomas D'Arcy McGee 
Bureau 600 
90, rue Sparks 
Ottawa (Ontario} K1P 584 
Tel.: (613) 954-0857 
Fax:· (613) 952-1123 

Sheridan Scott 
Commissaire de la concurrence 
lndustrie Canada 
50, rue Victoria 
Gatineau (Quebec) K1A OC9 
Tel. : (819) 997-5300 
Fax: (819) 953-5013 

Leah Price 
Andrea McRae 
Fogler, Rubinoff LLP 
#1200-95, rue Wellington Est 
Toronto (Ontario) M51 2Z9 

-2-

Procureurs de Nadeau Ferme Avicole Limitee 
Tel.; (416) 365-3716 
Fax: (416) 941-8852 

Me Denis Gascon 
Me Geoffrey Conrad 
Me Eric C. Lefebvre 
Me Alexandre Bourbonnais 
Ogilvy Renault, S.E.N.C.R.L., s.r.I. 
Bureau 1100 
1981, rue McGill College 
Montreal (Quebec) 
H3A 3C1 
Procureurs de la defenderesse 
Groupe Westco Inc. 
Tel. (514) 847-4747 
Fax: (514) 286-5474 

Me Paul Routhier 
Me Paul Michaud 
Me Louis Masson 
Joli-Cceur Lacasse Geoffrion Jette St-Pierre s.e.n.c.r.I. 
1134, Grande Allee ouest, bureau 600 
Quebec (Quebec) G1S 1E5 
Procureurs de la defenderesse 
Groupe Dynaco, Cooperative Agroallmentaire 
Tel.: (418) 681-7008 
Fax: (418) 681-7100 

T-361 P.005/008 F-109 
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1. Pour les fins des presentes representations, les defenderesses Volailles Acadia 
inc. et Volailles Acadia S.E.C. sont conjointement designees cornme «Acadia». 

2. Tel qu'il appert du paragraphe 74 de !'affidavit de M. Athony Tavares produit a 
l'appui de la demande de p·errnission de la demanderesse, Acadia fournit en 
moyenne 58 670 poulets par semaine a !'abattoir S-Fran9ois de la 
demanderes$e, soit moins de 10%. du total des poulets traites 
hebdomadairement par cet abattoir. 

3. Tel qu'il appert de la piece E deposee au soutien de !'affidavit de M. Tavares, 
Acadia ne detient que 16,04% des quotas de poulet au Nouveau-Brunswick. 

4. La demanderesse Nadeau Ferme Avicole Limitee ( « Nadeau ») est une filiale a 
part entiere de Maple Lodge Holding Corporation ( « Maple Lodge ») qui est 
rune des plus importantes entreprises de transformation de poulet au Canada et 
qui exerce ses activites dans plusieurs provinces. Acadia fait siennes les 
representations de la defenderesse Groupe Westco inc. ( « Westco ») a cet 
egard. 

5. Tel qu'explique dans les representations ecrites de Westco, Nadeau est en 
mesure, meme si elle ne reussit pas a remplacer les poulets des defenderesses 
Acadia, . d'atteindre des volumes avoisinant ses volumes historiques 
d'approvisionnement. En outre, les sources d'approvisionnement en volailles de 
Nadeau et de Maple Lodge sont nombreuses et variees a l'echelle du Quebec de 
la Nouvelle-Ecosse et de !'Ontario. Acadia fait siennes les representations de la 
defenderesse Westco a cet egard. 

6. Acadia est done tres etonnee des pretentions de Nadeau d'invoquer !'article 75 
de la Loi sur la concurrence puisque Nadeau n'apporte aucune preuve : 

a) a l'effet qu'elle est sensiblement g~nee dans son entreprise ou ne peut 
!'exploiter du fait qu'elle est incapable de se procurer le produit de fac;on 
suffisante, ou que ce soit sur un marche, aux conditions de commerce 
normales; ou 

b) a l'effet qu'elle est incapable de se procurer le produit de fa~on suffisante 
en raison de l'isuffisance de la concurrence entre les fournisseurs du 
produit sur le marche. 

7. Les defenderesses Acadia s'opposent done a la demands de permission de la 
demanderesse Nadeau de presenter une demande d' ordonnance aux termes de 
I' article 75 de la Loi sur la concurrence (la« Loi»). 

8. Nadeau et son representant M. Anthony Tavares ne remplissent pas les criteres 
qui doivent etre satisfaits pour qu'une demande de permission puisse ~tre 
accordee aux termes du paragraphe 103.1 (7) de la Loi. Plus particulierement, 
Nadeau n'offre pas une preuve credible suffisante autorisant le Tribunal de la 
concurrence (le « Tribunal ») a croire de bonne foi que Nadeau est directement 
ou sensiblement genee dans son entreprise par la decision d'Acadia de cesser 
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eventuellement de vendre a Nadeau des poulets vivantsl OU que la pratique dont 
Nadeau se plaint pourrait faire l'objet d'une ordonnance en vertu de l'article 75 de 
la Loi. 

9. Le Tribunal devrait exercer sa discretion et refuser la demande de permission de 
Nadeau. La decision d'Acadia de mettre fin, a compter du 15 septembre 2008, a 
sa relation d'affaires avec Nadeau repose des motifs legitimes. · 

. . 
10. Les paragraphes 7 a 14 de I' affidavit de M. Tavares constituent une description 

du marche du poulet au Canada. Celle-ci doit etre completee par les conclusions 
de fait elaborees au jugement de la Cour supreme du Canada dans l'affaire 
Federation des producteurs de volailles du Quebec c. Pelland [2005] 1 R.C.S. 
292, 2005 csc 20. 

11. L'office federal evalue le marche national de la volaille et fixe un contingent 
global pour chaque province. Cette situation permet d'affirmer qu'a l'egard du 
marche du poulet au Canada, le produit n'est pas disponible en quantite 
amp/ement suffisante au sens ou l'entend I' article 75 (1) d) de la Loi sur la 

. concurrence. Le nombre de poulets disponibles pour l'abattage est en effet limite 
par les contingents attribues a chaque producteur. Par consequent, la 
demanderesse Nadeau ne peut affirmer que les produits sont amplement 
disponibles, ce qui constitue l'une des conditions d'application de I' article 75 (1) 
d). 

12. La description des operations de la demanderesse au Nouveau-Brunswick, aux 
paragraphes 15 a 25 de !'affidavit de M. Tavares indique que cette entreprise 
exploite le seul abattoir du Nouveau-Brunswick et occupe done une position 
dominante dans l'abattage dans cette province. 

13.Le pretendu prejudice invoque aux paragraphes 74 a 98 de !'affidavit de M. 
Tavares n'est d'une part pas etabli et d'autre part ne saurait etre attribue, le cas 
echeant, aux decisions des defenderesses Acadia. 

14.S'il arrivait qu'une decision oblige Acadia a continuer ses relations d'affaires avec 
la demanderesse et a perpetuer la position dominante de Nadeau, cela aurait 
pour effet, au fil des annees, de permettre a la demanderesse de maintenir une 
politique de prix avantageuse pour elle, au detriment du maintien d'une saine 
concurrence au Canada et particulierement dans l'est du pays. 

15. Les defenderesses Acadia demandent que les procedures se deroulent en 
franyais. 
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16. Les defenderesses Acadia demandent que le Tribunal rejette la demande de 
permission de la demanderesse, avec depens. 

Quebec, le 1 o avril 2008 

Lavery, de Billy s.e.n.c.r.I. 
925, Grande Allee ouest. bureau 500 
Quebec (Quebec) 
G1S 1C1 
Procureurs des defenderesses 
Volailles Acadia inc. et Volailles Acadia S.E.C. 
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LAVERY, DE BILLY 

Valerie Belle-Isle LAVERY, DE BILLY 
soclETt ~N l'IOM co~~EC'TlF A flESPON!jABlUTE UMrrEE 

Ligne directe : 418 266-3059 Bureau 500 
Adresse tllectronique: vbelleisle@lavery.qc.ca 925, Grande Allee Quest 

Quebec (Oueoeo) G1S 1c1 
Tel<iphone: 418 688-5000 
Telecopieur: 418 6BB-3458 

AVOCA TS 
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